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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Formation au BAFA
Question écrite n° 4686

Texte de la question

Mme Félicie Gérard appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
la question de l'abaissement de l'âge pour passer la formation BAFA. Le décret du 14 octobre 2022 vient en
effet abaisser de 17 à 16 ans l'âge pour s'inscrire à une formation préparant au BAFA. Bien que cette mesure
permette de mobiliser un plus grand nombre de jeunes pour ces formations, elle rencontre un obstacle important
en lien avec la législation du travail. Le Code du travail limite le nombre d'heures durant lesquelles les mineurs
peuvent travailler, à savoir un maximum de 35 heures par semaine. Or les centres de loisirs, qui sont ouverts
pendant les vacances scolaires du lundi au vendredi de 8 h à 18 h, se trouvent confrontés à des difficultés
d'organisation du travail. Ils ne bénéficient pas, à ce jour, de dérogations automatiques comme c'est le cas pour
d'autres secteurs. Dès lors, de nombreux centres de loisirs se retrouvent ainsi dans une situation complexe,
certains ne peuvent plus recruter de mineurs, tandis que d'autres les font travailler sans rémunérer les heures
de préparation nécessaires. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement prévoit des mesures de
régularisation concernant cette problématique.
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